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(54) Dispositif d’injection d’une rampe d’élaboration et d’épandage d’un liant bitumineux

(57) Le dispositif d'injection comporte un corps d'in-
jecteur (4) monté à l'intérieur d'un corps de rampe (2)
alimenté en bitume, comportant au moins une ouverture
(5a, 5b) mettant en communication un espace interne
du corps d'injecteur (4) avec un espace interne (2') du
corps de rampe (2). Une chambre de mélange (10) com-
munique avec l'espace interne du corps d'injecteur (4)
par l'intermédiaire d'un passage (6) obturable par un
moyen d'obturation (7a, 7b) commandé. Le dispositif
comporte également un moyen d'alimentation (17) en

second fluide, de la chambre de mélange (10). La cham-
bre de mélange comporte une paroi interne (11) et une
paroi externe (12) disposées coaxialement, de manière
qu'une chambre d'isolation annulaire (13) soit délimitée
entre la paroi interne et la paroi externe de la chambre
de mélange. Le moyen (17) d'alimentation en second
fluide traverse la paroi externe (12) et l'espace d'isola-
tion (13) de la chambre de mélange (10) et comporte
une extrémité engagée dans une ouverture de la paroi
interne (11 ) de la chambre de mélange (10).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'injection
d'une rampe d'élaboration et d'épandage d'un liant bi-
tumineux.
[0002] Pour la réalisation de travaux routiers, par
exemple pour la réalisation de revêtements routiers bi-
tumineux ou pour la réparation de routes, on utilise des
rampes permettant de réaliser la fabrication et l'épan-
dage de liant bitumineux constitué par du bitume liquide
chaud auquel on incorpore un second composant qui
contient au moins un liquide et généralement de l'eau,
de manière à constituer un mélange intime de bitume et
d'eau, par exemple sous la forme d'une émulsion ou
d'une mousse de bitume.
[0003] Pour constituer une mousse de bitume, on
peut ajouter, au second composant constitué par exem-
ple par de l'eau, un gaz miscible dans le mélange de
bitume et d'eau, tel que de l'air.
[0004] La mousse de bitume peut être répandue di-
rectement sur une surface routière pour assurer la fixa-
tion sur la route d'un produit granulaire tel que des gra-
ves.
[0005] Une émulsion ou une mousse de bitume peut
être également injectée à l'intérieur d'un mélangeur
dans lequel on déverse, à l'une des extrémités ou ex-
trémité d'entrée du mélangeur, un matériau granulaire.
On obtient, à la sortie du mélangeur, un produit constitué
par les particules du matériau granulaire recouvertes de
liant bitumineux.
[0006] Dans tous les cas, on utilise, pour l'élaboration
et l'épandage du liant bitumineux constitué d'un premier
composant qui est généralement du bitume et d'un se-
cond composant qui est un liquide éventuellement mé-
langé à un gaz, une rampe d'élaboration et d'épandage
qui comporte un corps de rampe creux dans lequel on
introduit, par l'une des extrémités de la rampe, du bitu-
me liquide chaud, à une température généralement
comprise entre 130°C et 190°C.
[0007] Sur la rampe sont montés un ou plusieurs in-
jecteurs dans lesquels on réalise le mélange intime de
bitume et du second composant qui peut être de l'eau
auquel on ajoute éventuellement de l'air.
[0008] Chacun des injecteurs montés sur la rampe
comporte un corps d'injecteur de forme générale tubu-
laire qui est fixé à l'intérieur du corps de rampe et dont
la paroi latérale est traversée par des ouvertures per-
mettant au bitume liquide remplissant le corps de rampe
de pénétrer à l'intérieur du corps d'injecteur. Sur une
partie du corps d'injecteur extérieure au corps de ram-
pe, est fixée, par l'intermédiaire d'un support, une cham-
bre de mélange qui peut être de forme globalement tu-
bulaire et qui communique par une ouverture de passa-
ge avec un espace interne du corps d'injecteur recevant
le bitume liquide par l'intermédiaire de la rampe.
[0009] A l'intérieur du corps d'injecteur est disposé un
clapet permettant d'assurer la fermeture et l'ouverture
du passage mettant en communication l'espace interne

du corps d'injecteur avec un espace interne de la cham-
bre de mélange. Sur une surface externe de la rampe
est fixé un vérin dont la tige mobile en translation permet
de réaliser l'ouverture et la fermeture du clapet associé
au passage mettant en communication le corps d'injec-
teur et la chambre de mélange. De cette manière, on
peut alimenter la chambre de mélange en bitume liqui-
de, par ouverture du clapet.
[0010] Dans la chambre de mélange débouche éga-
lement au moins un moyen d'alimentation de la chambre
de mélange en un second composant qui peut être de
l'eau éventuellement mélangé à un gaz miscible, par
exemple de l'air. Il est également possible de prévoir
une arrivée indépendante d'un gaz miscible tel que de
l'air dans la chambre de mélange.
[0011] A l'intérieur de la chambre de mélange, on réa-
lise l'injection de bitume liquide chaud et du second
composant fluide du liant bitumineux, dans des condi-
tions telles qu'il se produise un mélange intime du bitu-
me et du second composant, pour obtenir par exemple
une émulsion ou une mousse de bitume. Le second
composant est généralement introduit dans la chambre
de mélange sous forme d'un ou plusieurs jets fins et
sous pression qui favorisent le mélange avec le bitume.
[0012] Le liant bitumineux obtenu est évacué à la par-
tie inférieure de la chambre de mélange, par l'intermé-
diaire d'une buse de sortie de l'injecteur qui permet de
réaliser l'épandage du liant bitumineux, par exemple
sous forme d'émulsion ou de mousse, sur une surface
routière ou à l'intérieur d'un mélangeur ou encore sur
les fraisats d'un tambour de fraisage de revêtement de
chaussée et de recyclage.
[0013] Le montage de la chambre de mélange par l'in-
termédiaire du support de chambre est tel que les sur-
faces de contact entre la paroi de la chambre et le sup-
port représentent une partie importante de la surface to-
tale de la paroi de la chambre de mélange et que de
nombreux ponts thermiques sont présents entre l'espa-
ce intérieur de la chambre de mélange et l'atmosphère
extérieure à laquelle est exposé le support de chambre.
De ce fait, il se produit une forte perte de chaleur et de
température du bitume à l'intérieur de la chambre de
mélange. En outre, le refroidissement du bitume à l'in-
térieur de la chambre de mélange est variable en fonc-
tion des conditions climatiques dans lesquelles on ef-
fectue l'élaboration et le répandage du liant bitumineux.
De bonnes propriétés du liant bitumineux et une garan-
tie concernant le maintien de ces propriétés dépendent
de la constance de la température à l'intérieur de la
chambre de mélange qui détermine le transfert d'éner-
gie entre les composants liquides et/ou gazeux, lors du
mélange. Il est donc nécessaire de réduire les surfaces
de contact et les ponts thermiques entre la chambre de
mélange et le support.
[0014] En outre, il est également important d'assurer
une bonne isolation autour de la paroi de la chambre de
mélange pour éviter des déperditions de chaleur vers
l'atmosphère extérieure.
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[0015] Enfin, il est souhaitable de disposer d'une
structure de l'injecteur qui permette un réglage de l'in-
jection du premier et du second composants, en fonc-
tion de la nature du premier et du second composants
et du liant à obtenir.
[0016] De manière plus générale, dans le cas de la
fabrication d'un liant de nature quelconque, on peut uti-
liser une rampe d'élaboration et d'épandage comportant
des injecteurs dans lesquels on réalise le mélange inti-
me d'un premier et d'un second composant. Lorsque
l'un des composants au moins est à une température
sensiblement supérieure à la température du milieu ex-
térieur, il est généralement avantageux d'assurer une
bonne isolation thermique de la partie de l'injecteur dans
laquelle on réalise le mélange des composants.
[0017] Le but de l'invention est de proposer un dispo-
sitif d'injection d'une rampe d'élaboration et d'épandage
d'un liant constitué d'un premier composant tel que du
bitume liquide et d'un second composant contenant au
moins un liquide mélangé intimement au premier com-
posant, comportant un corps d'injecteur monté à l'inté-
rieur d'un corps de rampe alimenté en premier compo-
sant ayant au moins une ouverture de mise en commu-
nication de son espace interne avec un espace interne
du corps de rampe et une chambre de mélange com-
muniquant avec l'espace interne du corps d'injecteur
par l'intermédiaire d'un passage obturable par un
moyen d'obturation commandé et comportant au moins
un moyen d'alimentation en second composant liquide,
ce dispositif d'injection permettant de limiter les échan-
ges thermiques entre la chambre de mélange et le mi-
lieu extérieur et d'améliorer l'adaptabilité de la rampe
d'élaboration et d'épandage à des liants de natures di-
verses et à différentes conditions d'utilisation.
[0018] , Dans ce but, la chambre de mélange compor-
te une paroi interne et une paroi externe de forme glo-
balement tubulaire, disposées sensiblement coaxiale-
ment l'une par rapport à l'autre, de manière qu'une
chambre d'isolation annulaire soit délimitée entre une
surface externe de la paroi interne et une surface interne
de la paroi externe de la chambre de mélange et un
moyen d'alimentation en second composant liquide de
la chambre de mélange engagé à travers la paroi exter-
ne de la chambre de mélange et la paroi interne de la
chambre de mélange par une ouverture d'injection de
second composant et traversant la chambre d'isolation.
[0019] De préférence, la paroi externe de la chambre
de mélange constitue un support pour la chambre d'in-
jection et de mélange et pour une buse d'épandage de
liant de l'injecteur.
[0020] De préférence :

- la paroi externe de la chambre de mélange est
constituée par une paroi annulaire d'un support de
chambre de mélange fixé par des moyens mécani-
ques sur une partie du corps d'injecteur disposée à
l'extérieur du corps de rampe ;

- la paroi interne de la chambre de mélange est cons-

tituée par la paroi d'un corps principal de chambre
de mélange de forme tubulaire et par un injecteur
de premier composant engagé dans le passage du
corps d'injecteur ayant un alésage d'injection com-
portant une partie dans laquelle est engagée une
partie d'extrémité du corps principal de chambre de
mélange ;

- le moyen d'alimentation de second composant est
constitué par un injecteur de second composant
fixé par des moyens mécaniques dans une ouver-
ture traversant la paroi externe de la chambre de
mélange et comportant une partie traversant la pa-
roi externe de chambre de mélange et l'espace
d'isolation et engagée dans une ouverture traver-
sant la paroi interne de la chambre de mélange, par
une partie d'extrémité au niveau de laquelle l'injec-
teur comporte une ouverture d'injection calibrée,
l'injecteur étant relié à l'extérieur de la paroi externe
de la chambre de mélange à un circuit d'alimenta-
tion en second composant, par l'intermédiaire d'un
clapet anti-retour ;

- le corps principal de chambre de mélange et l'injec-
teur de premier composant sont maintenus à l'inté-
rieur du support de chambre de mélange et du
corps d'injecteur, par l'intermédiaire d'un support du
corps principal de chambre de mélange de forme
tubulaire à l'une des extrémités duquel est fixée une
buse d'épandage de liant, le support du corps prin-
cipal de chambre de mélange étant en appui sur
une partie d'extrémité du corps principal de cham-
bre de mélange et fixé sur le support de chambre
de mélange par des moyens mécaniques ; et

- le corps principal de chambre de mélange est main-
tenu à ses extrémités dans une direction axiale, à
l'intérieur du support de chambre de mélange par
l'injecteur de premier composant et par le support
du corps principal de chambre de mélange, sans
contact direct avec le support de chambre de mé-
lange constituant la paroi externe de la chambre de
mélange.

[0021] Afin de bien faire comprendre l'invention, on
va maintenant décrire, à titre d'exemple en se référant
aux figures jointes en annexe, un injecteur d'une rampe
d'élaboration et d'épandage de mousse de bitume, se-
lon l'invention.

La figure 1 est une vue en élévation latérale de l'in-
jecteur monté sur une rampe d'élaboration et
d'épandage de mousse de bitume.
La figure 2 est une vue en coupe axiale de l'injecteur
suivant II-II de la figure 1.
La figure 3 est une vue éclatée montrant les diffé-
rentes pièces constitutives de l'injecteur.
La figure 4 est une vue en élévation latérale de la
buse d'épandage et du support de la chambre de
mélange de l'injecteur.
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[0022] Sur la figure 1, on a représenté un tronçon
dans la direction longitudinale 1' d'une rampe 1 d'élabo-
ration et d'épandage de mousse de bitume, par l'inter-
médiaire d'un injecteur 3 réalisé suivant l'invention et
monté sur le tronçon de rampe représenté sur la figure
1.
[0023] Comme il est visible sur la figure 2, la rampe 1
comporte un corps de rampe 2 de forme creuse sensi-
blement parallélépipédique à section carrée. L'espace
interne 2' du corps de rampe 2 peut être alimenté en
bitume, à l'une des extrémités longitudinales de la ram-
pe 1, par des moyens non représentés.
[0024] L'injecteur 3 comporte en particulier un corps
d'injecteur 4 monté sur le corps de rampe 2 dans une
disposition telle que l'axe 4' du corps d'injecteur 4 soit
perpendiculaire à l'axe longitudinal 1' de la rampe 1.
[0025] Lorsque la rampe est en service, l'axe 1' du
corps de rampe 2 est généralement horizontal et l'axe
4' du corps d'injection 4 est donc vertical.
[0026] Le corps d'injecteur 4 comporte une première
partie ayant un premier diamètre qui est engagée et
fixée dans deux ouvertures traversant la paroi du corps
de rampe 2 et qui s'étend à l'intérieur de l'espace interne
2' du corps de rampe 2 et une seconde partie à plus
grand diamètre en appui sur une surface inférieure de
la paroi du corps de rampe 2. La partie du corps d'injec-
teur 4 fixée dans l'espace interne 2' du corps de rampe
2 comporte des ouvertures latérales telles que 5a et 5b
mettant en communication l'espace interne 2' du corps
de rampe 2 avec l'espace interne du corps d'injecteur
4, de forme tubulaire.
[0027] A sa partie inférieure traversant la paroi infé-
rieure de la rampe 2, le corps d'injecteur 4 comporte une
ouverture de passage 6 calibrée débouchant dans la
partie inférieure à grand diamètre du corps d'injecteur 4.
[0028] La partie à plus faible diamètre du corps d'in-
jecteur 4 comporte un alésage dont le diamètre est su-
périeur au diamètre de l'ouverture de passage 6, de sor-
te qu'un épaulement 6a de forme annulaire perpendicu-
laire à l'axe 4' du corps d'injecteur est formé dans la sec-
tion d'entrée de l'ouverture de passage 6.
[0029] Sur la paroi supérieure du corps de rampe 2,
est monté un vérin 7 dont la tige 7a s'étend dans la di-
rection axiale 4' du corps d'injecteur 4 suivant laquelle
la tige 7a peut se déplacer, par commande du vérin 7.
La tige 7a du vérin 7 porte à son extrémité inférieure un
clapet 7b dont le diamètre extérieur maximal est légè-
rement inférieur à l'alésage de la partie à plus faible dia-
mètre du corps d'injecteur 4 et qui peut être déplacé par
le vérin 7, entre une position basse en appui sur l'épau-
lement 6a, cette position étant une position d'obturation
de l'ouverture de passage 6, et une position haute
d'ouverture du passage 6. Dans la position basse d'ob-
turation, le clapet 7b assure la fermeture du passage 6
de manière suffisamment étanche pour que du bitume
liquide ne puisse s'écouler par gravité ou par pression
à travers le passage 6.
[0030] Sur la figure 3, en partie supérieure, on a re-

présenté un premier ensemble de pièces de la rampe 1
comportant le corps de rampe 2 et le corps d'injecteur
4 dont la partie à plus faible diamètre 4a est fixée à l'in-
térieur du corps de rampe 2 et la partie à plus grand
diamètre 4b, à l'extérieur du corps de rampe 2, en appui
contre la paroi inférieure du corps de rampe 2.
[0031] La partie à plus grand diamètre 4b du corps
d'injecteur 4 comporte, sur sa surface latérale externe,
un filetage 4c permettant le montage sur le corps d'in-
jecteur 4, d'un ensemble 8 (voir figures 1 et 2) assurant
le mélange des composants pour l'élaboration du liant
et l'épandage du liant.
[0032] L'ensemble 8 délimite, à sa partie centrale,
une chambre de mélange 10 de forme globalement cy-
lindrique ayant un axe dans le prolongement de l'axe 4'
du corps d'injecteur 4. Selon l'invention, la chambre 10
comporte une première paroi tubulaire, ou paroi interne,
11 et une seconde paroi, ou paroi externe, 12, une
chambre d'isolation 13 de forme annulaire étant délimi-
tée entre la surface extérieure globalement cylindrique
de la paroi interne 11 de la chambre 10 et la surface
interne également globalement cylindrique de la paroi
externe 12 de la chambre de mélange 10.
[0033] Les parois tubulaires interne et externe de la
chambre 10 sont disposées coaxialement et ont pour
axe commun le prolongement de l'axe 4' du corps d'in-
jecteur 4.
[0034] La paroi externe 12 de la chambre de mélange
10 constitue un support de fixation de la partie 8 de l'in-
jecteur assurant l'élaboration par mélange et l'épanda-
ge du liant bitumineux. Pour cela, la paroi 12 ou support
de la chambre de mélange comporte, dans sa partie su-
périeure, comme il est visible en particulier sur la figure
3, une ouverture taraudée 12a permettant le vissage du
support 12 sur le filetage 4c de la partie 4b du corps
d'injecteur 4. Un joint d'étanchéité 14 de forme torique
est intercalé entre les surfaces d'appui en vis-à-vis du
corps d'injecteur 4 et du support 12, au montage de l'in-
jecteur.
[0035] Comme il est visible en particulier sur la figure
3, la chambre de mélange 10 est définie à l'intérieur d'un
corps principal de chambre de mélange 15 et d'un in-
jecteur de bitume 16 délimitant la partie d'entrée de la
chambre de mélange 10.
[0036] La paroi interne 11 de la chambre de mélange
10 est donc constituée par les pièces 15 et 16 de forme
globalement tubulaire engagées l'une dans l'autre, lors
du montage de l'injecteur.
[0037] L'injecteur de bitume 16 comporte une partie
cylindrique 16a dont le diamètre est sensiblement égal
au diamètre du passage 6 à travers la partie inférieure
du corps d'injecteur 4. Lors du montage de l'injecteur,
comme représenté sur la figure 2, la partie 16a de l'in-
jecteur de bitume vient s'engager pratiquement sans jeu
dans le passage 6. L'injecteur de bitume 16 comporte
de plus une partie 16b dont le diamètre extérieur est su-
périeur au diamètre de la partie cylindrique 16a d'enga-
gement dans le passage 6, le diamètre maximal de la
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partie 16b permettant de réaliser le guidage et le cen-
trage de cette partie 16b dans l'alésage de la partie in-
férieure 4b du corps d'injecteur 4.
[0038] De plus, l'injecteur de bitume 16 comporte un
alésage interne présentant une partie d'entrée conver-
gente 16c et une partie de sortie 16d divergente, de for-
me sensiblement tronconique et un col de diamètre mi-
nimal.
[0039] Le corps principal 15 de la chambre de mélan-
ge comporte une partie cylindrique 15a dont le diamètre
extérieur est sensiblement inférieur au diamètre inté-
rieur de l'alésage du support 12 terminé à sa partie su-
périeure par une portée tronconique 15b destinée à ve-
nir s'engager dans la partie tronconique divergente de
l'alésage 16d de l'injecteur de bitume, lors du montage
de l'injecteur. A.son extrémité inférieure, le corps prin-
cipal de chambre de mélange 15 comporte une partie à
diamètre élargi 15c dont le diamètre maximal assure le
guidage et le centrage du corps principal de chambre
de mélange 15 à l'intérieur de l'alésage du support 12.
[0040] En outre, la paroi latérale 15a de forme cylin-
drique du corps principal de chambre de mélange 15
est traversée par une ouverture calibrée 15d permettant
l'engagement pratiquement sans jeu d'une partie d'ex-
trémité d'un injecteur de fluide secondaire 17 dans la
chambre de mélange 10.
[0041] Comme il est visible en particulier sur la figure
3, le support 12 comporte une ouverture latérale 18 dont
l'axe est perpendiculaire à l'axe de l'injecteur 3 permet-
tant le passage de l'injecteur de fluide secondaire 17 à
travers la paroi du support 12. Une partie d'extrémité de
l'injecteur qui est vissé dans l'ouverture 18 traverse la
chambre d'isolation 13 et vient s'engager dans l'ouver-
ture 15d du corps principal de chambre de mélange 15
en position de montage de l'injecteur 3. La partie d'ex-
trémité de l'injecteur 17 de second composant est tra-
versée par une ouverture calibrée d'injection.
[0042] L'injecteur de fluide secondaire 17 peut être
connecté par un écrou 20 ayant un filetage externe et
un taraudage interne, à un clapet anti-retour 21 d'un cir-
cuit d'alimentation en fluide secondaire. Des joints
d'étanchéité toriques 19a et 19b sont intercalés entre
l'injecteur 17 et le support 12 d'une part et entre l'injec-
teur 17 et l'écrou de raccordement 20 d'autre part.
[0043] Comme il est visible en particulier dans la par-
tie inférieure de la figure 3 et sur la figure 4, le dispositif
d'injection de liant 3 de la rampe 1 comporte de plus une
partie inférieure 23 comportant une buse d'épandage
24 et un support tubulaire du corps principal de chambre
de mélange 25 qui sont fixés par un écrou 26 sur une
partie d'extrémité filetée 12b du support 12 de la cham-
bre de mélange.
[0044] Le support 25 du corps principal 15 de la cham-
bre de mélange de forme tubulaire comporte une partie
d'extrémité 25a permettant son engagement pratique-
ment sans jeu dans une ouverture de sortie de la cham-
bre de mélange prévue à l'intérieur de la partie 15c du
corps principal 15 de la chambre de mélange. Le sup-

port 25 comporte de plus un taraudage interne permet-
tant le vissage de la buse 24.
[0045] La buse 24 peut être une buse monobloc dans
laquelle sont réalisées les ouvertures de sortie et de pul-
vérisation de liant ou une buse composite comportant
une ou plusieurs pièces rapportées dans lesquelles sont
prévues les ouvertures calibrées de sortie et de pulvé-
risation de liant. Lorsqu'on a réalisé le montage du dis-
positif d'injection 3, comme il est visible en particulier
sur la figure 2, la chambre de mélange 10 est isolée du
milieu extérieur par une première paroi 11 constituée
par la paroi du corps principal de chambre de mélange
15 et par l'injecteur de bitume 16 et une seconde paroi
ou paroi externe 12 constituée par le support de cham-
bre de mélange. Entre les deux parois 11 et 12, une
chambre d'isolation 13 remplie d'air permet de limiter
les échanges thermiques entre la chambre de mélange
10 et le milieu extérieur. En outre, la paroi interne 11 de
la chambre de mélange 10 n'est pas en contact avec la
paroi externe, l'assemblage du corps principal 15 de
chambre de mélange et de l'injecteur de bitume 16 étant
réalisé par mise en appui du corps principal de chambre
de mélange 15 sur l'injecteur de bitume 16, lui-même
engagé à l'intérieur du corps d'injecteur 4.
[0046] Lorsqu'on ouvre le clapet 7b par actionnement
du vérin 7, du bitume liquide chaud à une température
de 130°C à 190°C s'écoule à l'intérieur de la chambre
de mélange 10, par l'intermédiaire de l'injecteur de bi-
tume 16 dont l'alésage comporte, entre ses parties con-
vergente 16c et divergente 16d, un col de dimension ca-
librée. Simultanément, on assure l'alimentation de l'in-
jecteur de fluide secondaire 17, par exemple par de
l'eau sous pression fournie par le circuit d'alimentation
relié au clapet anti-retour 21. L'injecteur 17 assure la
formation dans la chambre 10 d'un jet de fluide secon-
daire, par exemple de l'eau renfermant de l'air dans une
direction perpendiculaire à l'axe 4' de l'injecteur suivant
lequel s'écoule le bitume liquide. Il se produit une pul-
vérisation du bitume liquide et un mélange intime avec
le fluide secondaire pour constituer, à l'intérieur de la
chambre de,mélange 10, un liant bitumineux sous la for-
me d'une mousse de bitume qui est évacuée par l'inté-
rieur du support tubulaire 25 du dispositif d'injection 3
en direction de la buse de pulvérisation 24, le liant bitu-
mineux sous pression formé dans la chambre de mé-
lange 10 traversant les ouvertures calibrées de la buse
24. On peut ainsi réaliser simultanément l'élaboration et
la pulvérisation d'une mousse de bitume, par exemple
sur une surface routière ou à l'intérieur d'un mélangeur.
La chambre de mélange 10 dans laquelle s'écoule le
bitume liquide reste à une température constante, du
fait de la bonne isolation procurée par la chambre d'iso-
lation 13 et de l'absence de surfaces de contact ou de
ponts thermiques entre la paroi interne de la chambre
de mélange 10 et la paroi externe ou support de cham-
bre de mélange 12.
[0047] En outre, la réalisation du dispositif comme re-
présenté sur la figure 3 à l'aide d'un ensemble de pièces
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assemblées lors du montage du dispositif d'injection 3
permet d'adapter facilement les caractéristiques vou-
lues, pour un travail donné, des injecteurs 16 de bitume
liquide et 17 de fluide secondaire. Il suffit en effet de
prévoir des injecteurs de bitume et d'eau présentant des
alésages d'injection de formes et de dimensions vou-
lues à l'intérieur de corps d'injecteurs de dimensions
standard pouvant être fixés à l'intérieur des pièces cor-
respondantes du dispositif d'injection.
[0048] L'invention ne se limite pas strictement au mo-
de de réalisation qui a été décrit.
[0049] C'est ainsi que la paroi interne et la paroi ex-
terne de la chambre de mélange du dispositif d'injection
suivant l'invention peuvent être réalisées d'une manière
différente de celle qui a été décrite.
[0050] Le corps principal de la chambre de mélange
et de l'injecteur du premier composant peuvent être réa-
lisés et assemblés d'une manière différente de celle qui
a été décrite.
[0051] Le dispositif d'injection suivant l'invention peut
être utilisé non seulement pour réaliser l'élaboration et
l'épandage de mousse de bitume mais encore de toute
émulsion bitumineuse ou de tout autre liant comportant
au moins deux composants dont on réalise un mélange
intime dans une chambre, l'un au moins des compo-
sants étant à une température élevée.

Revendications

1. Dispositif d'injection (3) d'une rampe (1) d'élabora-
tion et d'épanpage d'un liant constitué d'un premier
composant tel que du bitume liquide et d'un second
composant contenant au moins un liquide, mélangé
intimement au premier composant, comportant un
corps d'injecteur (4) monté à l'intérieur d'un corps
de rampe (2) alimenté en premier composant, ayant
au moins une ouverture (5a, 5b) de mise en com-
munication d'un espace interne (2') du corps dé
rampe (2) avec un espace interne du corps d'injec-
teur (4) et une chambre de mélange (10) commu-
niquant avec l'espace interne du corps d'injecteur
(4) par l'intermédiaire d'un passage (6) obturable
par un moyen d'obturation commandé (7, 7a, 7b) et
comportant au moins un moyen d'alimentation (17)
en second composant liquide, caractérisé par le
fait que la chambre de mélange (10) comporte une
paroi interne (11) de forme globalement tubulaire et
une paroi externe (12) également de forme globa-
lement tubulaire, disposées coaxialement l'une par
rapport à l'autre, de manière qu'une chambre d'iso-
lation annulaire (13) soit délimitée entre une surface
externe de la paroi interne (11) et une surface inter-
ne de la paroi externe (12) de la chambre de mé-
lange (10) et un moyen d'alimentation (17) en se-
cond composant liquide de la chambre de mélange
(10) engagé à travers la paroi externe (12) et dans
une ouverture traversant la paroi interne (11) de la

chambre de mélange (10) et traversant la chambre
d'isolation (13).

2. Dispositif d'injection suivant la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que la paroi externe (12) de la
chambre de mélange (10) est constituée par une
paroi annulaire d'un support (12) de chambre de
mélange fixé par des moyens mécaniques (12a, 4c)
sur une partie (4b) du corps d'injecteur (4) disposée
à l'extérieur du corps de rampe (2).

3. Dispositif d'injection suivant la revendication 2, ca-
ractérisé par le fait que la paroi interne (11) de la
chambre de mélange (10) est constituée par la pa-
roi d'un corps principal de chambre de mélange (15)
de forme tubulaire et par un injecteur de premier
composant (16) engagé dans le passage (6) du
corps d'injecteur (4) ayant un alésage d'injection
comportant une partie (16d) dans laquelle est en-
gagée une partie d'extrémité (15b) du corps princi-
pal de chambre de mélange (15).

4. Dispositif d'injection selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le
moyen d'alimentation (17) de second composant
est constitué par un injecteur de second composant
fixé par des moyens mécaniques dans une ouver-
ture (18) traversant la paroi externe (12) de la cham-
bre de mélange et comportant une partie traversant
la paroi externe (12) de chambre de mélange et l'es-
pace d'isolation (13) et engagée dans une ouvertu-
re (15d) traversant la paroi interne (11) de la cham-
bre de mélange (10), par une partie d'extrémité au
niveau de laquelle l'injecteur (17) comporte une
ouverture d'injection calibrée, l'injecteur (17) étant
relié à l'extérieur de la paroi externe (12) de la
chambre de mélange (10) à un circuit d'alimentation
en second composant, par l'intermédiaire d'un cla-
pet anti-retour (21).

5. Dispositif d'injection suivant la revendication 3, ca-
ractérisé par le fait que le corps principal (15) de
chambre de mélange et l'injecteur de premier com-
posant (6) sont maintenus à l'intérieur du support
de chambre de mélange (12) et du corps d'injecteur
(4), par l'intermédiaire d'un support (25) du corps
principal (15) de chambre de mélange de forme tu-
bulaire à l'une des extrémités duquel est fixée une
buse (24) d'épandage de liant, le support (25) du
corps principal de chambre de mélange étant en ap-
pui sur une partie d'extrémité (15a) du corps princi-
pal (15) de chambre de mélange et fixé sur le sup-
port (12) de chambre de mélange par des moyens
mécaniques (26, 12b).

6. Dispositif d'injection suivant la revendication 5, ca-
ractérisé par le fait que le corps principal de cham-
bre de mélange (15) est maintenu à ses extrémités
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dans une direction axiale, à l'intérieur du support de
chambre de mélange (12) par l'injecteur de premier
composant (16) et par le support, du corps principal
de chambre de mélange (25), sans contact direct
avec le support de chambre de mélange (12) cons-
tituant la paroi externe de la chambre de mélange.
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